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munes, non seulement par les deux leaders, à voir adopter les deux mesures; mais, jemais par les deux partis. Je me bornerai le répète, je suis surpris de l'attitude dedonc à dire que le Gouvernement devrait l'honorable leader du Gouvernement.nsister pour que ces résolutions soient ,adoptées intégralement avant de soumettre L'honorable M. DANDURAND: Je tiensà cette Chambre-ci le bill du remaniement. sapplique à la Chambre des communes.
L'honorable M. 1OSTOOK: -Une des rai- Notre Chambre ne songerait jamais à dis-sons pour demander l'adoption de cet amen- cuter le présent bill à moins que tous lesdement c'est. que dans le premier Acte de principes de justice ne soient veolés. Or, ill'Amérique britannique du Nord, le para- s'agit de la loi que la Chambre des com-graphe n 5 de l'article it se lit comme munes a adoptée pour elle-même. Le der-suit: nier article tend à décréter que cette loiLes nouvelles repartitions n'auront d'effet n'aura d'effet qu'après la dissolution duqus tcompter de l'expiration du parlement alors Parlement actuel.existant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:L'amendement concorde absolument avec E'h s Mce paragraphe de l'article 51, et c'est une Elle ne pourrait avoir d'effet avant cela.
question qui s'applique à la régie iinterne L'honorable M. DANDURAND: Elle pour-du Senat. Il est opportun qu'un pareil rait avoir effet plus tôt, n'étaient les restrie-amendement soit fait à .l'adresse. tions imposées par l'Acte de l'Amérique bri-

L'honorable 'ML POWER: Je suis quel- tannique du Nord. Elle pourrait avoir effetL'hnorbleM. WEl: e sis ul ni sujet dles élections partiel'eýs et aprèsque peu surpris de l'attitude du leader du auset d'un nouveau Pareleent il a aGouvernement. Il semble croire que la p rection s Palemen il loi
Chambre ne devrait pas s'occuper de cette pus:eurs lererésenatill dans la Cliaî-adresse. Etant donné que l'adresse s'ap- augne eneant la repéetao r as qCam-pl.qu auSntet:o a àlate'hm r des comîmunes ne doit avoir effet qu'a-pque au Sénat et non pas à l'autre Cha- )r ès la dissolution, le Sénat n'a-t-il pas lebre, il ie s-mbe qu'à proprement paner pouvoir de déclarer que l'auementation pro-
Cependant e- a été présentée dans l'utre jetee de ses membres ie devrait pareille-Cepndat e> ét pr'eîté das laure ment avoir lieu qu'atprès la disscluition duChambre et nous a été transmise. Mainte- m ent air l Ju'près la d esonnd
nant on nous dit que si nous voulons l'a- Pemnt au Je poe qe perne
mender, quelque raisonnable que soit cet ne contestera au Sénat le droit de décréter

qui un teLe chmose. Mon honorable ami ditamendement le bill du remaniement, àqa que si un amendement est fait à cette réso-est une s ure très importante et à a- lution. 'e Gouvernement ne présentera pasduel.e onté,,sent beaucoup la Chan bre ici son bill de remaniement. Je suis biendes co:n U-ic Et 'e Gouvernement, seýra cnanuqemnai 
olretiré. L 'honorable miinistre, d.ans plus convaincu que mion honorable amii a voulu

d er occaio. ara ue min e , as lst parler des amendements importants qui bri-damas occazl-in a cru que le Sénat se l,&isýsait é iaveuler par :'esprit de parti; mais presque seraient la politique forniule dans cette ré-ave-,e. -qr"esri depati;inas resuesolution par le Gouvernement ; mais i' nýechaque fois lexpérience a prouvé que le
Sénat avait raion. Un peu de réflexion le .trouve rien qui change l'état de ciosesconvaircrait que le Sénat .a raison actuel- qui devra inspirer cette Chambre-ci à l'ave-ement. Que signifie véritablenernt l'amen- nir. Cet amendement tend simplement à
dement proposé par l'honor.able chef de déclarer que cette loi ne devra entrer en
l'opposition. Il signifie que d'ici à ce que v:gueur qu'après la dissolution du Parle-
des é:ection. énérales. . . ment. Pour ces raisons je ne vois pas que

la Chambre devrait hésiter à adopter unL'honorable M. DANDURAND: Dissolu- amendement aussi régulier qu'inoffensif.tion du Parlement. 
L'honorable M. BEIQUE: J'hésite tou-L'honorab:e M. LOUGHEED: N'indique- jours à combattre les mesures du Gouverne-t'il pas des é'ections? Il signifie que jus- ment. En tout temps le Gouvernement aquit la dissolut:on du Parlement actuel, le droit à tout le respect possible, et je suisnombre des nîenbres du Sénat ne sera pas toujours prêt à appuyer ses mesures, à,augmenité. C'est là une proposition raison- moins que ma conscience ou mon jugementnable. Pourquoi des sénateurs seraient-ils ne me dise qu'il y a de fortes raisons quinommés avant que le nombre des membres m'engagent à faire le contraire . Je par-soit augmenté? Il est plus important qu'il tage la surprise qu'a exprimée l'honorabley ait augmentation de députés plutôt sénateur d'Halifax devant l'attitude quequ'augmentation de sénateurs. J'aimerais le Gouvernement a prise non seulement

L'hon. M. LOUGHEED.


